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ELECTIONS TPE: C’EST PARTI!

Les élections ne sont que fin novembre, mais le syndicat FORCE OU-
VRIERE a déjà décidé de lancer sa campagne pour les élections syndicales
concernant les TPE (très petites entreprises de moins de 11 salariés).(…)
« Il y a très peu de syndiqués dans ces TPE, il est nécessaire de faire connaî-
tre ces élections » explique Béatrice PAILLER, qui sera la tête de liste régio-
nale FO pour l’ensemble de la nouvelle région. 
Pour mieux se faire connaître et faire savoir les enjeux du scrutin, le syndicat
a décidé de passer aussi par internet (1).
« En faisant une campagne de proximité, nous voulons aussi expliquer notre
rôle qui est loin de l’image des syndicats qui ne feraient que manifester. Ca
c’est la partie émergée. », met en avant celle qui est aussi conseillère
prud’homale. Elle a choisi de lancer sa campagne à Cognac « pour décen-
traliser et mettre en avant ce bassin d’emploi qui représente 7.000 salariés
en TPE ».
Dans la grande région, ces élections concernent 400.000 électeurs dont en-
viron 25.000 en Charente, des apprentis de 16 ans aux salariés à temps par-
tiels en passant par les travailleurs individuels comme les assistantes
maternelles. « En France, cela représente 20% des salariés du privé », pré-
cise le secrétaire général de FO, Patrick Gardin.

(Extraits de l’article paru dans la Charente Libre le 18/02/2016)

Site spécial «Elections TPE»: www.info-tpe.fr

Facebook: Fo Charente Tpe

L’ACTU de l’AFOC

Le prochain conseil d’administration de l’AFOC16 se
tiendra à l’UL COGNAC le 22 mars prochain à 10h.
L’AFOC16 a adressé ses rapports d’activité loge-
ment et consommation ; la commission de contrôle
des comptes composée de Jean-Pierre LANLAUD,
Bernard MASQUET et Michel HILLAIRET doit se
réunir prochainement pour examiner notre compte
rendu financier 2015.

Ma très chère énergie : 

Suite à la campagne de publicité d’une association
de défense des consommateurs très connue en
France, pour inciter les ménages à s’engager avec
un distributeur de gaz Belge, nous avions incité nos
adhérents à la prudence ; l’actualité nous a donné
raison : les contrats proposés sont généralement
souscrits pour 3 ans avec ces distributeurs dit libres
; or les tarifs réglementés du gaz appliqués par
ENGIE (ex GDF Suez) ont baissé 2 fois en 2014 et
vont baisser à nouveau de 3,2% en mars prochain.

Ce que vous devez savoir sur les
acomptes, les arrhes et l’avoir : 

Dans les deux premiers cas, il s’agit d’une somme
versée d’avance à l’occasion d’une commande ou
de la conclusion d’un contrat de vente ou de presta-
tion de service. 

L’acompte constitue un 1ier versement à
valoir sur une commande et implique un engage-
ment ferme et définitif de votre part ; vous ne dispo-
sez d’aucune possibilité de dédit, (hors achat par
correspondance et démarchage à domicile) le pro-
fessionnel a l’obligation de fournir le bien ou d’exé-
cuter la prestation de service.  
Les arrhes constituent un 1ier versement à valoir sur
la commande et vous permettent de changer d’avis
en renonçant à votre commande mais les arrhes se-
ront perdues et resteront acquises au professionnel
; si c’est le professionnel qui met fin au contrat, il est
tenu de vous rembourser le double des arrhes per-
çues.
Evitez de verser à titre d’acompte ou d’arrhes une
part trop importante du prix total, il n’y a pas de limite
légale qui détermine leurs montants, c’est un accord
entre le professionnel et le client. L’AFOC conseille
de ne pas dépasser 10%. 
L’avoir est une reconnaissance du professionnel
qu’il vous doit une somme d’argent ; cette somme
étant à valoir sur un prochain achat. 
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Hier, les élus du syndicat FO ont lancé un mouvement de
blocage sur tous les sites nationaux de Schneider Elec-
tric. Les deux sites angoumoisins de l’Isle d’Epagnac et
des Agriers ont répondu à l’appel national. Les élus FO
ont empêché l’arrivée et l’expédition des fournitures. (...)
Ils revendiquent un accord sur les salaires avec la direc-
tion, soit une augmentation individuelle et générale de
2,5%.»L’an dernier, une première augmentation de 0,8%
avait été appliquée par la direction sans notre accord»,
poursuit Thierry Gruet, délégué FO. «Les résultats de l’en-
treprise sont meilleurs que prévus. Il faut que tout le
monde en bénéficie.(...)».(Article paru dans La Cha-

rente Libre)

A l’issue de 4 réunion de négociations, FO a signé l’accord
des NAO 2016 qui prévoit notamment:
Pour les ouvriers, agents, techniciens et agents de
maîtrise
- 0,7% en AG sur le salaire de base
- 0,7% en AI ou prime exceptionnelle
Pour les Ingénieurs et cadres

- 1,4% sur le salaire de base ou prime exceptionnelle
et/ou bonus cible au 1er avril.
Par ailleurs, l’accord prévoit notamment:
- Mise en place de la subrogation pour tous après une pé-
riode expérimentale de 2 ans (maintien du salaire pendant
un arrêt de maladie) en se^tebre 2016
- Primes liées aux conditions de travail: +0,7% au
1/04/2016 et +0,7% au 1/07/2017
-Revalorisation du ticket restaurant à 8,9€ au 1/07/2016

Le 26 janvier dernier,
les fonctionnaires
étaient en grève et 
manifestaient pour

* une augmentation significative de
la valeur du point d’indice

* des mesures générales permet-
tant de compenser les pertes de
pouvoir d’achat

* le développement de l’emploi pu-
blic statutaire par des créations
nettes dans de très nombreux sec-
teurs qui en ont besoin,

* la défense d’un service public de
proximité garant de la cohésion so-
ciale.

BLOCAGE CHEZ SCHNEIDER ELECTRIC



10 mars: Les retraité(e)s exigent d’être respecté(e)s



Réforme du Code du Travail: le MEDEF satisfait

L’avant-projet de loi de la ministre du Travail, portant
réforme du Code du travail et notamment de son
volet temps de travail, a été dévoilé dans la presse
ce mercredi 17 février. Il concerne, entre autres,
durée maximale de travail, accords compétitivité-em-
ploi, heures supplémentaires, indemnités prud’ho-
males, referendum en entreprise et licenciement
économique. 
Ce projet de loi El Khomri donne les coudées
franches aux entreprises pour augmenter le temps
de travail des salariés et faciliter le licenciement, re-
léguant la loi Macron à un coup d'essai.
Si, avec sa loi pour la croissance, Emmanuel Macron
le ministre de l'Economie a facilité le travail du di-
manche, mis plus d'autocars sur les routes, le projet
de loi « visant à instaurer de nouvelles libertés et de
nouvelles protections pour les entreprises et les ac-
tifs", de Myriam El Khomri,  s'attaque frontalement
Code du travail. 

35 heures hebdo: reléguées au musée

Si le préambule de la loi maintient la durée légale du
travail à 35 heures, le temps de travail, lui, est bien
amené à s'étendre. 

La majoration minimum est fixée à 10%. Mais l'ex-
tension de la durée maximale à 60 heures hebdo-
madaires, déjà possible pour des circonstances
exceptionnelles, pourrait désormais se faire sans
l'accord de l'inspection du Travail.  

Autre assouplissement: la durée de travail hebdoma-
daire maximale hors circonstances exceptionnelles
passerait à 46 heures, contre 44, et serait calculée
sur 16 semaines, au lieu de 12. Des coups de collier
plus intenses et plus longs, mais pas forcément
mieux rémunérés. Dès lors, comment calculer les
heures supplémentaires si ces périodes sont in-
cluses dans un temps de travail annuel?

Des 35 heures également mal en point dans les
TPE-PME, qui pourraient utiliser le forfait jour pour
rémunérer leurs salariés en fonction des jours tra-
vaillés, et non plus des horaires hebdomadaires.
Sans besoin d'un accord collectif. Tandis que les ap-
prentis pourraient travailler jusqu'à 40 heures heb-
domadaires, sans consultation de l'inspection du
travail. 

CDI: encore moins cher à rompre

Le projet de loi El-Khomri limite les indemnités

prud'homales en cas de licenciement abusif à 15
mois pour toutes les entreprises. "Ce projet de loi va
dans le bon sens", vient de déclarer Pierre Gattaz. 

Pour inciter les patrons à embaucher, selon le sou-
hait du gouvernement, la baisse du coût du licencie-
ment aux prud'hommes est complétée par une
redéfinition du licenciement pour motif économique.
Il pourrait désormais devenir possible sans difficultés
économiques avérées, dans le cadre d'une "réorga-
nisation de l'entreprise nécessaire à la sauvegarde
de sa compétitivité". 

Syndicats: court-circuités

A ces assouplissements sur le fonctionnement du
marché du travail correspondent d'autres réformes
au coeur de l'entreprise, avec notamment la possi-
bilité de signer des accords avec des syndicats ne
représentant que 30% des voix des salariés aux
élections professionnelles, à condition qu'ils soient
validés par referendum par la majorité des salariés.
Des syndicats largement marginalisés dans l'entre-
prise, d'autant que saute le droit de veto qu'ils peu-
vent exercer s'ils sont majoritaires. Il y a là tous les
rêves du patronat concentrés. 

Ainsi, l’offensive contre la négociation collective ga-
rante de l’égalité et du progrès social vient brutale-
ment de s’accélérer.

Une vague libérale est en train de se trans-
former en tsunami submergeant les droits
sociaux.

Alors, il ne reste qu’une solution : la mobili-
sation interprofessionnelle des salariés ac-
tifs, demandeurs d’emploi ou retraités pour
mettre un coup d’arrêt au désastre social
que nos gouvernants organisent.
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CALENDRIER
- 5  Avril:  meeting présidé par Fred Souillot (secrétaire
confédéral) pour le lancement de la campagne TPE 

- 1er Mai: meeting à l’UD à partir de  10 h avec H Raguin
(membre de la CE confédérale)

- 3 Mai: CE/CA UD

- 11 Mai: réunion des salaries des officines de pharmacie à
l’UD a partir de 20H

- 24 mai: réunion des Assistantes maternelles à l’UL de  Co-
gnac à partir de 20H

- 25 Mai: réunion des Assistantes maternelles à Angoulême
à l’UD à partir de 20H
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Mail : ulfocognac.afoc@orange.fr

PERMANENCES JURIDIQUES

Angoulême: Lundi, mardi, jeudi:14h à 17h
Cognac : Lundi et jeudi:  14 h à 17 h 30

Pour Recevoir le journal INFOs16
Retournez le bulletin ci-dessous à l’UD FO 16

NOM:.................................................................

Prénom:............................................................

Syndicat:...........................................................

Entreprise:.........................................................

Email personnel: ..............................................

Téléphone:........................................................

Adresse:............................................................

..........................................................................


